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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori
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DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
Naville SA, Lancy

2. Raison sociale (nom) et siège du sujet reprenant: 
Valora Schweiz AG, Muttenz

3. Publication de la fusion: 
FOSC n° 160 du 20.08.2015

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 3 mois ap-
rès les effets juridiques de la fusion

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Walter Bossart, Valora Schweiz AG, Hofackerstrasse 40, 
4132 Muttenz 

6. Indication: Les créanciers des sociétés qui fusionnent peuvent, 
dans le délai de trois mois à compter de la date à laquelle la 
fusion déploie ses effets, produire leurs créances et exiger des 
sûretés.
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